
Asthmatiques, 
Bronchiteux, 

respirez 
à votre aise !. 

TL n'y a rien de plus péni Me qu'une 
*• gêne de la respiration. Oue cette 
gène se produise dans une marche, 
une montée d'escalier, toujoursclle 
est suivie d'une quinte de toux et 
de nombreux crachats que rien ne 
peut calmer. 

Combien d'asthmatiques, com
bien de catarrheux verraient dis
paraître leurs soullrances s'ils fai
saient une cure avec le Sirop des 
Vosges Gazé qui a déjà soulage des 
quantités de malades, comme en 
font M les nombreuses lettres de 
reconnaissance. 

A s t h m a t i q u e s , c a t a r r h e u x , 
n'avez-vous pas envié ces person
nes qui marchent d'un pas allègre, 
sans gène et sans efforts ? 

Si vous voulez être comme tout 
le monde ; si vous voulez jouir de 
toutes les joies de l'existence, si 
vous voulez vivre en tin, suivez nos 
conseils : prenez du Sirop des 
Vmae* Casa. Votre mal sera vite 
enrayé. Rapidement vous respire-
RI É pleins poumons, car le Sirop 
des Vosges Casé est infaillible dans 
tous les cas da Minime néglige, 
d'Asthme pénible avec sifflement 
des bronches et toux incessante. 

LE MEURTRE 
DE « LA MOUETTE 

Sirop \>os£es Que 
Le gd littc Ifftf.l Ttes pharmacies. Cazé, pucicu, G» bis, A\. de ChAtillon, Pari»] 

Les constatations faites 
jusqu'ici semblent 

prouver que V. Morris 
était en état de légitime 

défense 

Paris. 28. — Poursuivant son enquête, 
hier après-midi. M Cassius. commissaire 
ce police de Neuilly. s'est attache à 
reconstituer la scène du meurtre 

Il a fait exécuter un plan de la péni
che et i! en a visité en détail les six piè
ces Des photos ont été prises par l'iden
tité judiciaire Deux douilles percutées 
ont ete ramassées et des traces de balles 
ont été relevées dans la chambre. Un 
des projectiles a ete retrouve encastre 
dans une des poutres du plafond. 

Les conclusions du médecin, qui a 
examine le cadavre de Violette Morris 
Les coups de feu n'ont pas été tirés alors 
que le légionnaire était sur le plancher. 
mais bien lorsqu'il était debout. Enfin, 
dans les vêtements de l'ancien légion-

I naire. on à recueilli un couteau â cran 
i d arrêt Tout ceci tendrait à prouver que 

Violette Morris était en cas de légitime 

LA FORÊT DE MORMAL 
ET SON HISTOIRE 
(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

aelense. 

LA VIE SOCIALE 

SECOURS ET ALLOCATIONS 
La durcie des temps présents amène i 

de nombreux lectturs a exposer au) 
journal leur situation dit ne Je et a lut ; 
demander le moyen d obtenir les secours ' 
et allocations qui leur sont nécessaires, 
ainsi que les voies de revoirs a employer 
en cas de refus oppose a leur demande. 

Notre collcborattu,. M Balaroine. a 
reum des renseignements qui pourront 
I n aider. Sans doute, certains d'entre 
eux ont-ils besoin d'être complètes ou 
même corriges, car le taux des secours 
ou allocations a p:i être modifié au 
cours des derniers mois dam certaines 
localités 11 sera donc utile que les inte-

se les tassmt confirmer a ta 
Maine de leur résidence. 

1 Les primes à la natalité 
EUui sont accordée* lorsque itr ehel de 

famille n est pas inscrit an rôle de î'tm 
pot gtooai sur ie revenu (avant le decret-
lol du 30 octobre 19*15. elles pouvaient 
lêtre a toutes les ïamiUesi 

Oias le Nord le premier entant donnant 
croit a la prime est le 4* : la prime est 
de JOO francs a la naissance du 4- entant . 
4(>0 fr. au 5- : 500 tr au 6- : 60U tr au 7 . 
900 rr. au 8 84MJ fr. AU y jusqu'à un 
maximum ce 1000 traces par eiiîant ul
térieur. La moitié de la prime est payée 
à 8 jours, l'autre moitié à un an La 
Curée de résidence imposée est d un an 
6ti4 communes ont acinere au règlement 
départemental. 

Dana le Paa-de-Calaii U n'y a p^s de 
reniement départemental. La subvention 
du département cet du quart de ta som
me payée par les communes, a partir du 
4 enfant on compte 109 règlements au
tonomes. La durée de résidence imposée 
est d'un an. 

Dana 1 Aiane. le règlement départemen
tal ttxe la prime a 150 fr au 3 enfant , 
200 tr au 4 avec majoration par emant 
ultérieur jusqu'à 500 fr La moitié est 
payée à 30 Jours : le reste à un an. La 
durée de résidence imposée est d un an 
834 communes ont adriére au règlement 
de part em en ta. djti communes ont créé 
des majoration*. 

La demande est adressée au Prélet pai 
la mère de famille qui la remet à -a 
M «.île le sa résidence en y Joignant un 
bulletin de naissance de ses entants vi 
vanta, un certlïicat ue vie de ce* «niant* 
un certificat de résidence, un certificat 
du Percepteur constatant que le chel de | 
famille n est pas imposé a l'impôt global i 
sur le Le ut a la prln M l 
conservé aux familles qui ont quitte la 
commune depuis moins d ur an 

Les primes a la natalité sont accordées 
aux mères de famn.es d enfanta légitimes 
eu naturels reconnus, non inscrites a 
l'Impôt global sur le re\Càiu. 

2 Les allocations aux femmes 
en couches et les primes 

d'allaitement 
On aait que. d'après le Code du Travail, 

une suspension de travail de 12 semaine* 
consécutives et même de 15 semaines, 
en caa de maladie, est accordée a la 
femme en couenrs ; cette suspension ne 
peut être considérée comme une rupture 
du contrat de travail. Toute convention 
contraire est nulle Apres ce délai, la 
femme doit être réintégrée dans son 
emploi. 

Le Code du Travail Interdit à tout èta-
Mlaseroent industriel ou commercial 
d'employer des femmes accouchées dann 
les quatiè semaines qui suivent leur dé
livrance 

D autre part, la femme en état de 
grossesse apparente peut quitter 1 établis
sement ou elle travaille sans celai-congé 

Enfin, l'ouvrière ou l'employée a droit 
à deux repos d'une demi-neure pris sur 
le» neures de travail, lune le matin. 1 au
tre lfc soir, pour allaiter son entant pen 
dant une durée de un an (cette durée 
d une demi-heure peut être ramenée à 
20 minute? quand il y a une chambre 
^'allaitement ). 

Allocation. — Toute française, non ins
crite personnellement aux Assurances 
Sociales, qui manque de ressources suîfi 
santés peut obtenu (allocation des fem 
mes en couches, pendant les quatre se
maines qui précédent lés couches et les 
quatre semaines qui *es suiveur. 

L allocation varie Ce 2 fr 50 à - fr 50 
par Jour suivant Le* communes. Au delà 
de 7 fr 50. le supplément est à la charge 
de la commune. 

Elie est réduite oe moitié, si la mén 
est hospitalisée, saui si elle a un autre 
enfant de moins do 14 ans tlie est sup
primée si la mère ne respecte pas le repos 
Impoaè ou les régies d'hygiène prescrites 
Elle est incesslbie et inaaialsaable 

La demhnue est adressé' a la Mairie. 
accompagnée d'un certiiicat médical d'un 
certiltcat de salaire du mari, du livret 
de famille ou d'un bulletin de naissance 
des autres enfants, d'un certificat du Per 
cepteur indiquant ie montant des impôts 

Primt d a.iaitement. — Y ont droit les 
mères indigentes. Eile est de 45 fr par 
mois pendant les six mois qui suivent 
l'accouchement et de 15 tr. par mois pen
dant les six autres mois. -

Recours. — En cas de retus ou de 
retrait, un recours peut être adressé à la 
Maine, aussi bien pour l'allocation que 
pour la prime 11 est statue par la Com
mission cantonale présidée par le Juge de 
Paix La décision de cette Commission 
cantonale est notifiée à llmeresse. qui 
peut, clans un délai de 20 jours, se pour 
voir devant la Commission d'appel dépar
tementale (à la Prélecture» La décision 
de cette Commission d'appel est elle-même 
susceptible de recours uevant la Commis 
sion centra.e au Ministère de .a Bouté 
publique dans un délai de deux .ii il* i 
compter de la notification de la décision 
de la Commission d appel à l'intéressé 

3 Secours pour élever l'enfant 
Un secours temporaire pet.t être accordé 

à la mère pauvre qui ne pourrait, sans 
îul.' garder et nourrir son enfant ou le 
placer en nourrice. Le taux de ce secours 
est lixe par le Conseil général (loi du '21 
juin 1004 et du 23 avril 1905) 

En principe, il ne se cumule pas avee 
les autres allocations d assistance. 

La demande doit être adressée à la 
Préfecture (Inspection de l'Assistance 
publique du Département). 

4 Les allocations familiales 
O après la loi du 11 mars 1932 tous 

les employeurs doivent être affiliés à une 
Caisse de compensation pour le paiement 
des allocations lamiliales à letir person 
ne*, qu'il s'agisse d'une profession indus
trielle, commerciale, agricole, libérale 
N'en sont exemptées que les Administra
tions publiques, pour lesquelles la loi a 
Institué un système particulier d alloca
tions. Elles sont dues pour tout enfant 
de moins de 14 ans Elles sont également 
payées pour tout enfant de 14 à 16 ans 
(et même parfois îusqu à 21 ansi. s'il est 
en apprentissage ( muni d'un contrat 
régulier d'apprentissage), nu s il poursuit 
ses études (certificat rie continuation 
d'études établi par le chel d'établisse
ment, ou s'il ne peut travailler par suite 
d'infirmité ou de maladie enronique 
i certificat du médecin traitant » 

En principe, elles sont payées à celui 
qui a la charcre lécale de l'enfant, père. 
— ou à défaut, mère — ascendant, as
cendante Une seule allocation familiale 
n'est due., par enfant, même quand le 
père et la mère travaillent tous deux 

Le montant des allocations est fixe pal 
le Ministre du Travail pour chaque dé
partement Minimum imposé au 1er jan
vier 193"! : Nord et Aisne. 1 enfant. 
35 fr. 2 enfants. 60 fr : 3 enfanta. 
110 fr. ; chacun des suivants. 80 fr — 
Pas-ae-Calais : 1 enfant. 20 ï: : 2 en
fants. 50 fi ; 3 enfants. 90 fr ; chacun 
des suivants. 50 fr Mais ce minimum a 
été dépassé par certaines Caisses de 

•ion. depuis les dernières aug
mentations de salaires, notamment dans 
la région du Nord a partir du 2* enfant 

Par exemple, les Caisses de compensa
tion du Nord ont adopté les taux sui
vants : pour un enfant allocataire. 35 fi 
par mois ; poui 2 : 100 fr , pou. 3 
200 'r ; pour 4 : 350 : pour 5 : 500 fr . 
pour 6 650 fr pour 7 : 800 Ir pour 
8 . 950 fr. ; pour 0 : 1.100 ir : pour 10 
1 25'j fr : pour il : l 400 fr. , c< ur 
1 2 : 1 550 fr. 

Elles sont incessibles et însaiatseaole» 
sauf pour le paiement des dettes contrac
tées pour l'entretien ou l'éducation le 

int 
Elles sont dues au prorata des journées 

de travail. En cas d accident du travau. 
elles sont dues intégralement pendant la 
période d'incapacité permanente absolue 
OU ep cas de mort tant que les enfants 
y ont droit en raison de teur Ége 

La loi sur la semaine de 40 heures ne 
modifie en rien le régime des allocations 
famlliaie» qui sont perçues comme au
paravant- Elles peuvent se cumuler avec 

les allocations d'assistance aux familles 
nécessiteuses, les majorations pour charges 
de famille versées par les Caisses d'assu
rances sociales, les allocations aux mili
taires soutiens de famille, les majorations 
ne pensions de guerre pour charges de 
famille (sauf s'il s agit d'un salarié1 d'une 
administration publique», les indemnités 
d encouragement national- aux familles 
nomhreusts (BOUS les mêmes réserves! 

Les changements d adresse des bénéfi
ciaires, ou les changements de leur si
tuation de Camille par naJaaajhM ou tiecè* 
doivent être immcuiatcment signalées à 
la Caisse de compensation. 

5 L'assistance médicale gratuite 
Les Français mtlarftï et indigents, non 

asauréa a la loi des Assurances sociales. 
les assurés privés de ressources pour 
compléter lés prestations maladie des 
Assurances sociales en cas d hc.-pitalisa-
tion. les assurés notoirement Indigents et 
Inscrits sur une liste spéciale établie 
d'accord avec les Caisses d'assurances. 
pour compléter les prestations des Assu
rances sociales en cas d'hospitalisation 
OU en cas de soins à domicile (frais mé
dicaux et pharmaceutiques), ont droit a 
l'assistance médicale gratuite. 

La liste des personnes y ayant droit est 
établie par la Commission administrative 
du Bureau de bienfaisance, un mois avant 
la première session ordinaire du Conseil 
municipal Cette liste est arrêtée par le 
Conseil municipal et déposée au secréta
riat de la Maiiie (dans les cas d'urgence. 
le maire a le droit de prononcer lodmis-
slou aux secours ) ' 

En cas de relus ou de retrait, un re
cours peut être adressé à la Mairie. Il est 
statue par la Commission cantonale pré
sidée par le Juge de paix. La décision de 
cette Commission cantonale est notifiée 
a l'intéresse qui peut, dans un délai de 
20 inurs. re pourvoir devant la Commis
sion d'appel -départementale (à la Pré
fecture» La décision de cette Commission 
d'appel est elle-même susceptible Ue re
cours devant la Commission centrale au 
Ministère de la Santé publique, dans un 
délai de deux mois, à compter de la noti
fication de la décision de la Commission 
d'appel à l'intéresse 

6 Allocations d'assistance 
aux familles nombreuses 

Cette allocation est due au chef rie 
famille de nationalité française, dont les 
ressources sont insuffisantes pour élever 

la charge, légitimes 
m a plus de trois 

| de moins de 14 ans (ou 16 ans s'ils sont 
apprentis avec contrat écrit gagnant 
moins de 5 fr. par jour, ou étant nourris. 
moins de 50 fr par mois, ou s'ils conti-

| nuent leurs études». Il appartient au 
Conseil municipal d'apprécier si les res-

1 sources sont insuffisantes Le montant 
i vafie entre 270 et*300 fr. par an et par 
I enfant, suivant les communes 

Elle est dne : 
1er cas : si le père et la mère sont en 

vie. à partir du 4 enfant : 
2" cas : si le père est seul ( veuf ou 

abandonné), à partir du 3* enfant ; 
3' cas : si la mère est seule (veuve ou 

abandonnée), à partir du 2- enfant : 
4« cas : si les enfants restent sans père 

ni mère (orphelins ou abandonnes», à 
partir du 1er enfant. 

Cette allocation se cumule avec les 
prestations et indemnités de la loi sur 
!es Assurances sociales, mais non avec 
celles d'encouragement national, ni avec 
celle accordée aux enfants secourus. 

L'allocation est incessible et insaisis
sable 

La demande est adressée au maire et 
est accompagnée : d'un extrait de nais
sance pour chaque enfant, d'un certificat 
du patron mentionnant le montant du 
salaire du chef de famille, d'un certificat 
du Percepteur Indiquant s'il y a imposl 
tlon. du contrat d apprentissage, du cer
tificat de scolarité, du certificat médical 
s'il y a lieu. 

En cas de refus ou de retrait, un re
cours peut être adressé à la Mairie. Il est 
statué par la Commission cantonale pré
sidée par le Juge f'.f paix La décision de 
cette Commission cantonale est notifiée 
à l'intéressé, qui peut, dans un dé'.ai de 
20 (ours, se pourvoir devant la Commis
sion d'appel départementale (à la Pré
lecture» La décision de cette Commis
sion d appel en elle-même susceptible de 
recours devant la Commission Centrale 
au Ministère de la Santé publique, dans 
an délai de deux mois, a compter de la 
notification de la décision de la Com
mission d'Appel à l'intéressé. 

(A suivre) 

Et les gardes ! 
La protection de la forêt fut un souci 

de tous les âges, aussi dès le temps loin
tain Mormal avait-il ses sergents eu 
gardes, qui étaient loges dans des ma
sures des villages voisins. Ce ne fut que 
sous Loius-XVI que l'on édifia les an
cêtres de nos actuelles maisons fores
tières dont d'aucunes si pimpantes sont 
maintenant un des charmes de la forêt. 
Elles furent construites sur le pourtour 

I ou dans des clairières afin que la sur-
! veiiiance fut plus efiective. On ediliu 
1 d abord les maisons d'Hecq. de Rou-
i court, du Pinson, d Herbignies, de Gom-
; megnies, du Quesnes-au-Leu. du Sart-
iu3aia et des Etoquies qui coûtèrent cha-
j cane 3.300 francs. Inutiie de dire qu'elles 
, étaient sans le moindre luxe. Les plus 
\ misérables furent rebâties en 1864 et en 
i 1867 et coûtèrent de 8.000 à 9.000 francs. 
i Entre-temps on avait construit les mai-
sous forestières de Preux et Fontaine 
1827, d'Hachette 1830. Maîtresse 1838, 

I Opéra et Porquerie 1839. etc.. 
i Au cours de 1 invasion de 1793 la plu-
I part de ces maisons avaient ete incen-
) diees par les Autrichiens en déroute et 
notamment celles de Fontaine, Landre-
cies. des Etoquies, de Fort-Misère, du 

j pont d'Hachette, du Quesnes-au-Leu, etc. 
A toutes ces habitations des vigilants 

i gardiens de la forêt, s'attachent des sou
venirs, leurs noms seuls évoquent, toute 
l'histoire de la région. — L. B. 

ILES S1PCKTTS 
F O O T B A L L 

LES CRIMES DE LA BANDE 
WE1DMANN 

LE MONSTRE 
A FAIT AU JUGE 

UN RÉCIT DE SA VIE 

DEMAIN JEUDI 

SAINT-PÉ MÈNERA 
L'ATTAQUE FIV01SE 

CONTRE ROUEN 
Nous avons annoncé dans nos édition» 

précédentes que les Pivois auraient fort 
à laire. Jeudi 30 décembre. & 14 h., sur 
leur terrain devant les Rouennais. un 
des plus brillants teams de la division 
nationale, et dont il n'est nul besoin de 
rappeler les succès. 

Le S C. F. espère quand même obte-
I nir un excellent résultat face à son re-
j doutable adversaire. Il compte d'ailleurs 

aligner la même formation qui réussit 
I à marquer là buts contre Beauvais en 
i fournissant une partie plaisante. 

Ne pouvant utiliser Guimbard. les di
rigeants fivois ont fait confiance à un 
jeune issu de leurs équipes Juniors, le 
fivois Carette, qui fut excellent, diman
che et qui tient à prouver sa valeur de
vant les supporters locaux. Nous aurons 
donc, pour Fiv?s l'équipe suivante : 

Au but. Dalhi imer : à l'arriére. Con-
chv et Dutilleu: : en demie. Bourbotte. 
Kapta et Mérti.-e ; en avant. Carette. 
Cheuva. Saint-Pé, Van Caeneghem et 

I Perlitch. On remarquera que Saint^Pé 
a repris son poste d'avant-centre Le 
fougueux basque est, actuellement, en 
très belle forme et il compte bien pren
dre en défaut la très belle délense de 
Rouen. 

LES PROCHAINS MATCHES 
DE LA COUPE DE FRANCE 

Pari». 28. — La CPTimission de la Coup-' 
de France de football. KJr réclamation et 
.:prèo entente entre les deux clubs ltué-

i resséfi, a décidé que le match de la Cou-
l pe de France qui opposera, le 9 Janvier. 
I 1 T.s. Tourciiini au SCO Charleville, se 
! déroulera & Lille et non pas à Arras cor.:-
I me il avait été indiqué 
I D'autre part, ie Football-Club de Rouen 
! qui doit re.-evoir â la même date, l'Kxcel-
I «ior-Ki>iiliai\-T<iuri()ing. ma le terrain 
i du Havre-Athélic-Club. a demandé que 
I I» match ait lieu au Stade Municipal du 
i Havre. La Commission de la Ccupe de 
;trance n'a pas encore examiné cotte ré-

LE MATCH ENTRE 
METZ ET LILLE 
Le duel entre ces deux clubs qui utili

sent des méthodes différentes nous 
vaudra une superbe partie de football. 

Une attraction supplémentaire à ce 
match : les Messins pourront utiliser 
Bakhuys qui est qualifié pour l'équipe 
lorraine à partir du 1" Janvier. 

Bakhuys est considéré à Juste titre 
comme le meilleur centre-avant de 
i Europe. 

More aura une lourds tâche Oa Rui 
devra d'autre part faire appel à toutes 
ses ressources 

L'on n'ignore pas combien l'entrée 
d'un tel élément dans, un team forge un 
nouveau moral à l'équipe. Ce sera le 
F.C. Metz, nouvelle formule qu'il nous 
sera donné d'applaudir face à l'Olympi
que Lillois, qui pourra utiliser les services 
de Kalocsal. 

«*». 
CATCH A8 CATCH CAN 

MOTOCYCLISME 

LE 9 JANVIER A LILLE 
3 MATCHES SENSATIONNELS 

AVEC RIGOULOT,, SANDOR VARY, 
MARTINSON, KWARIANI 

ET LA REVANCHE 
NOWINA - BONNIE MUIR 

Par ailleurs le coup d'envoi du match 

de la correspondance en angiai 
idleniand de Weidmann 

les enfants dont il 

Les inspecteurs Bourquin 
et Poignant vont recevoir 

U médaille d'or du courage 
et du dévouement 

Versailles. 28. — Dans l'affaire Weid
mann. le Juge d'instruction, M. Bcrry. a 
étudie ce matin le dossier du meurtre 
du Juif allemand Futz Frommer. On j qui opposera Jeudi prochain Uunkrrq 
croit que Frommer n'a pas seulement au ( ..\.l\, à Dunkcrque. nera donné a 
ete tue par Weidmann pour une somme . midi trente. 
de 3.000 flancs. 

On a presque terminé la traduçUoii R £ 0 ç,TAR CONTRE EXCELSI0R 

I Dimanche au Stade Amédée Prouvent 
, I aura lieu une rencontre c.ui s'annonce 

Désaxé par les misères de la jruerre acharnée entre les deux lanternes rou-
— ,„ _ ... . I ges du classement de devision nationale. 
Versai.lcs. 28 - Eugène Weidmann. ! £ n a c u n d r s d c u x c o m p é t i teurs tentera 

. assassin de La CeJe-^.nt-Cioud. a lait ; d e d i s l a n c e r son adversaire. Ce sera une 
une nouvelle apparition cet apres-m.di , u l t e o u v e r t e d o n t r i s s u e est incertaine, 
aaus le eaouitt de M. Berr>. ' L'Excelsior compte aligner ses nouveaux 

Weidmann était toujours vêtu de son . etran»er 
amp.e pardessus gris sombre, mais por- \ L e RPQ star, semble revenu à sa meil-
tait une barDe de plusieurs jours. | I e u r e torme. n'a-t-il pas. dimanche der-

Non sans une certaine émotion, le, n i e r f a i t m a t c h nul devant Strasbourg 
monstre ae « La Voulzie » fit le reçu ; e n pleine forme et que l'on considérai' 
de ce que fut sa vie II raconta d'abord , gagnant certain. Comme l'Excelsior. le 
-u prune jeunesse, expliquant que son | R e d s ta i s'est renforcé, et nous voyons 
père étant mobilise en 1914. dans l'armée ; d a n s son équipe 5 étrangers dont 2 na-
ailemande, il était reste seul au logis turalisés Les modifications ont surtout 
avec sa maman. | porté sur la ligne d avants qui comprend 

« La disette se faisait sentir en Aile-, 4 étrangers, seul l'ailier droit est Fran-
magne. dit-il. et j 'ai beaucoup souffert | çais d'origine. Voici d'ailleurs la compo-
de la faim Ce fut le commencement de | sition du Red Star : 
désaxement moral. | But. Gonzalès ; Arrières. Dupuis et 

» Mais ma mère m'envoya â Cologne. ; Laurentz ; Demis. Chantrel. Meuriss et 
chez mes grands-parents, et je fus alors j Dowall : Avants. Moulé, Simonyi, Ny-
place dans un lycée ou je commençai a i velt. Keenan et Presch. 
commettre des larcins au préjudice de ] L'Excelsior aura fort à faire pour en-
mes camarades. I lever les deux points qui lui sont néces-

» A 16 ans. je passai mon oaocalau- : saires. 
reat puis je fus envoyé dans une école ! Prix des places : Tribunes 15.50 : Pre-
pratique de commercé ou IL continuai 1 mieres 11 fr. ; Secondes 7 fr. 50 ; Po-
à commettre des vols 11 préjudice de | pulaires 5.50. Les portes du Stade seront 

La première manifestation sportive de 
l'année 1U38 a l'Hippodrome Lillois est 
constituée par un Gala extraordinaire de 

I Catch. 
1 Le populaire organisateur Raoul Paoli 
I a voulu ofirir de belles étrennes sportives 
j à son fidèle public et a réun. fur le mèn:>-
programme, six grandes vedettes. Le po-

* pulaire Rlgoulot, challenger officiel de 
i Deglane pour le litre de champion de 
France : le merveilleux champion d'Au-
tn> lie Sandor Vary qui fera sensation à 
Lille ; le enamp on du Danemarck Vvar 
MartlriAon qui vient de faire impression 
devant Deglane ; le colosse russe Kwa-
rianl si estimé a Lille ; le scientifique 

| champion d Australie Bonme Muir dont 
tous les combats soulèvent l'enthousias
me et Nowina. le plus scientifique cat-

I cheur de l'époque. 
t Deux autres grands combats rompléte-
! ront ce programme, l'un des plus beaux 
qji se soit déroulé cette saison en Eu-

I rope. 
Charles Rlgoulot (105 tell, recordman 

I du monde de force) contre Sandor Vary 
j (102 ki!., champion d'Autrichel. 
i Yvar Martinson 1100 kil.. champion ttti 
! Danemarckj contre Kwariani ( 104 Kil 
i champion Géorgien I. 
| La revanche du plus beau combat dis
pute à ce jour dans le Nord : Nowina-

i Bonnie Mu.r. 
Krum Petroff (76 kii.. champion de 

! Bulgarie poids moyen) contre Arnaud 
! (78 kil., ex-champion de FranceI. 

Man ei Dumoul.n (95 kù.. Roubaix) qui 
i vient de faire des débuts si prometteurs) 
: contre Douvinet (94 kil.. l'un des meil
leurs catcheurs I.-ança.si. 

La location commencera dès samedi 
; 1er Janvier à 10 h., à Lille : A « l'Etoile 
; d'Or », place de la Gare, et à Nord-Sph<--
; riques. Garage Everaere. 37. rue des Xan-
| heurs ; à Roubaix. Palais de la Bière. 27. 1 Grande Place ; & Tourcoing : Café Mau-
i rice. 5. pla. e des Halles. 
; Prix des places : 10. 20. 30. et 40 francs. 

mes petits camarades >>. 
La conduite de Weidmann fut telle 

que le directeur de l'établissement dut 
le faire placer dans une maison de 
redressement. 

Quelques mois plus tard, il obtenait 
la permission de se rendre avec un de 
ses camarades au Canada, où il travailla 
dans une ferme, dans la région de 
Winnipeg. aux appointements de 300 dol
lars par an. SOJI camarade lui trouva 
un autre emploi dans une ferme voisine, 
où il gagnait davantage : 40 dollars par 
semaine C est alors qu'il commit son 
premier vol important en dérobant un 
chèque au préjudice du directeur de 
1 exploitation. 

ouvertes à 13 heures. 

LA COUPE PORISSE 

L'0. L. A LENS 
Après le team fanion, ce sera au team 

réserve de l'O.L. à venir donner la 
réplique au R.C. Lens. 

Le Stade Bollaert va vivre à nouveau 
me belle partie de football. 

Coup d'envoi à 14 h. 

LE C. S. D'AVION A RAISMES 

La récompense des policiers 
qui capturèrent le bandit 

Privée d'une sencomrc de Championnat 
depuis plus d'un mois, les nombreux 
.sportifs raismois pourront se rendre di
manche é. 14 11.. au Stade Franco-Beige, 
ou se déroulera une rencontre de cham
pionnat très importante. En effet, les 

Paris. 28. — On n'a pas oublie que I Kaismois auront a se détendre contre 
eest au courage et a l'esnrit de deci- * 
sion de nnspecteur Bourquin, de la 
première brigade mobile et de l'inspec
teur Poignant de la Police d'Etat de 
Seme-et-Oisc. qu'on doit !a capture 
d Eugène Weidmann Ces deux policiers I £^.a»éUorM la situât on sont, au len-
qui furent Menés en maîtrisant le ban- , t ! e m a : n d e leur fatch contre Denam. as.se/ 
dit. avaient été proposés pour la mé- j confiants quant à litsue de cette ren
dante d'argent du courage et du i comre. Les Aru's.ens renf-iulront-lls 
dévoilement. 1 ainsi ? Coup d'envoi à 14 heures. 

Or. M Dormoy ministre de l'Intérieur. 
a pense depuis" et avec juste raison.; - - . - " * - -
que la recompense prévue pour les ins-1 JJ. S. D R 0 C 0 U R T - M I N E S CONTRE 
.pecteurs Bourquin et Poignant n'était i c r U A 7 C D D r \ l i r v 
pas proportionnée à leur mérite. Et o. C n A l b c K U U l r i 
c'est la médaille d'or du courage et du | Bien que les matches aller du cham-
devouemer.t qui sera prochainement | ptooact de Division d'Honneur ne soient 

1 Artésiens du C.S. d Avion qui les élimi-
i itèrent en Coupe de France. L'enjeu de 
i ce match ct-t gros de conséquence pour 
i les deux antagonistes qui voudront coûte 
t que coûte prendre ie meilleur. Les lo-
i eaux dont un remaniement semble vou-

decernee aux deux excellents et coura
geux policiers 
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pas tous liquidés, la compétition 
diniaiiche, aux matches retour ; le SC 
Hazebrouck viendra donner la réplique 
aux locaux. 

Lee Drocourto'.s ont dû s'incliner de
vant les Sportingrren par 6 buts à 3. Sur 
leur terrain, ils s? doivent de prendre leur 
revanche car, sans mésestimer leurs ad
versaires on peut penser qu'ils devront 
arriver à leurs fins dimanche devant Hosse-
brouck, puisqu'il* seront au complet. Coup 
d envoi à 11 h. 

LE TOURNOI DE N0ÉL DE PARIS 
Hier, on attendait à l'œuvre le Jeune 

espoir Lyonnais Grèmlllet : mais il com
mit d'assez nombreuses ïautes et erreurs 
d'estimation et à la lin, fatigué, il lut 
dj moins en moins précis. 

Grèmlllet. qui n'a que 15 ans et demi, 
ne sort nullement diminué de ce match. 

Une autre surprise a été enregistrée en 
simple Messieurs : Paul F'éret lut élimine 
par le Jeu de volée du mousquetaire Bru
gnon. 

De môme chez les dames, la Joueuse de 
2e série. Mlle A.-M. Simon élimina la 
jeueuse de ire série. Mme Lebailly. 

Voici les résultais 
simple .Messieurs. — Tableau final 

premier tour : C. Jones ( Grande-Bretagne i 
bat Siguier (Francei par 7-5. 6-2 : R. 
Rodel bat G. Orémillet. 4-6. 6-4. 12-10 

Huitièmes de finales : G. Glasser bat 
J Lesunur. 6-3. 6-4. 

1er tour : K. Schroeder (Suéde) bal 
Marret i France). 6-1. 6-0 : P. Geelhanri 
(Belgique) bat Papillon (France). 6-t. 0-2, 

Huitième de finale : P. Pellizza i Fran
ce) bat C.-M. Jones (Grande-Bretagne) 
7-5. 6-0. 

simples Haines. — 1er tour : Mie Mel-
lerlo (FYance) bat Miss J. Saunders ( Gran
de-Bretagne I. 3-6, 6-4. 6-2. 

IMiuhles Mpssiriir*. — 3e tour : Robln-
son-Van Sau battent G. Troncin-Bèrard. 
3-6. 7-5. 7-5 . Moreau-Mo.net i Belgique i 
battent Schaffy-Y. Poignon (Fiance). 
6-2. G-2 

Double dames. — Quarts de finale : Mlle 
S Pannetter-Mme N. Landry battent Mlle 
Mellerlo-Mlle Simon. 6-2. 7-5 

simple Messieurs. — J. Brugnon bat 
P. Fére;. 3-6. 6-4. 6-3 : J. Jamain bat D. 
Welles. 6-2. 6-2 

simple Dames. — Tableau final. 1er 
tour : Mme Warln (France) bat Mlle M 
Forsell i Suède). 6-3. 6-3 : Mlle A-M Si
mon bat Mme M. Leba'.lly. 6-4. 6-1 

Quarts de finale : Mme A Halff bat 
Mlle 8. Earbler. 6-0, 6-2 ; Mlle J Gilds-
chmldt bat Mme Morel-Deville. 6-0. 6-1. 

Double Messieurs. — 2c tour : Malosse-
Rlchard battent A.M Breaud-J. Drion. 
6-4. 6-4 

3e tour : A. Lacrolx-P. Greelhand (Bel-

UNE SIMPLIFICATION 
DE L'EXAMEN DU PERMIS 

DE CONDUIRE 
EST POSSIBLE 

Il est indéniable qu«(rf-industrie moto
cycliste française, une des plus belles 
branches de notre activité nationa.e. 
traverse actuellement une période de 
crise dont le dénouement semble bien 
menaçant pour des dizaines Ca milliers 
d'ouvriers qu'elle emploie. 

On a une preuve évidente de ce que 
nous avançons en jetant un regard sur 
les statistiques officielles des sept der
nières années. 

En 1930. les firmes spécialisées fran
çaises ont mis en circulation 105 000 
machines, en 1931, 57.000 ; en 1932. 

I 41.000 : en 1933 34.000 : en 1934. 26.000 ; 
en 1935, 20 000 : en 1936. 18.000. 

I En ce qui concerne l'an qui se termi
nera à la fin de cette semaine, on peut 
estimer, en s'eppuyant sur les chiffres 

j connus pour établir ie nombre de moto-
I cyclettes vendues, que nous ne dépas-
| serons pas 10.000. 

On conviendra que cest vraiment peu 
i pour une industrie dont le capital global 
s'élève à plusieurs milliards, et au mo-

j ment où l'augmentation des heures de 
loisir dont chacun dispose aurait du. 

i tout au contraire, donner un coup de 
I fouet énergique au mouvement d'af

faires. 
j Les organismes intéressés, et en parti
culier la Chambre Syndicale Nationale 

! du Cycle et de !a Motocyclette, devant 
! la gravité de la situation, ont procédé a 
une vaste enquête oui a démontré que 

I l'une des causes primordiales de cette 
! « chute verticale » était l'examen du 
* permis de conduire. 
! Conjointement avec le Ministère de 
I la Défense Nationale, intéressé à la 
question du fait de la motorisation, on 

, rechercha une solution pratique à un 
i état de choses incuiétant. 
; C'est ainsi que fut d'abord envisagée 
; !a suppression pure et simple de Ifxa-
i men. Mais c'était solliciter beaucoup 
' pour espérer obtenir satisfaction et la 
| question fut abordée sous un autre 
angle : on se demanda s'il était possibl-
d'étendre les facilités accordées aux 

: conducteurs de bievc'ettes à moteur 
auxiliaire, aux propriétaires de machinas 

j dont la cylindrée n:excéderait pas 175 
centimètres cubes. 

i Le prob'ème. ainsi envisagé, sembla:' 
pouvoir être résolu assez facilement. 
mais la Chambre Syndicale du Cycle 

i et de la Motocyclette présenta bientôt 
i un projet qui est bien capable de réunir 
j tous les suftrace.-. 
i En voici les grandes lignes : 

« Étant donné que la suppression de 
i la taxe sur le permis de conduire sou-
! lèvera l'hostilité du Ministère des F;-
i nances. dont les ressources seraien' 
! diminuées les cr.ndidats conduc/eurs de 
i motocc'ettes n'auront qu'à en acquitter 
le montant ». 

« D'autre pnrt. comme !e Ministère 
des Travaux Publics a émis la r 
de ,yoir les futurs motocvc'i tes se mo
quer éoerrtument du Code de la Route, 
il est facile d'accepter un exnmen por
tant sui la réglementation de la cirau-
lotion. Celui-ci pourrait avoir lieu au 
chef-lieu de canton. Les candidats 
seraient interrogés par les gendarmes 

i chargés eux-mêmes de l'application du 
• Code. L'épreuve pourrait uniquement 
sur les ri cléments de la Circulation 
routière et urbaine ». 

L'idée nous semble ercellen'e puis-
i qu'elle sauvecarde tou* les intérêts en 
1 présence : cev.v du Ministère des Fi-

nr>nces dont les recettes ne sont nulle
ment diminuées ceux des usagers de 
la route qui sont assurés de ne pa^ 
rencontrer des motocvclist.es ignorant 
tr.;]» du Code et par conséquent dange-

I reux au plus haut point et enfin, ceux 
I des « fervents du guidon » qui verront 
i l'examen considérablement simplifié 
DUiaoull comportera ni énreuve nratique. 
ni question ne touchant oue d'assez loin 
l'emploi courant d'un engin économique 

: offrant des attraits indiscutables. 
I Enfin, j armée, oui a son mot à dire 
; dans toute cette histoire, verrait certai-
• nempm so'n recrut ement facilité alors 
i nue. para'lc'.cmint. les firmes françaises 
j obtiendraient certainement à nouveau 
| de nombreuses commandes tout commo 
au. vieux bon temps 

L.-A. G A R N I E R 

H I P P I S M E 

HIER A NICE 
PREMIÈRE COURSE. — 1. Floréal IR. 

iVernlérei ; 2. Char'lero: (B. Galaurchli : 
13 La Calanque (A. Bat?») — G. 30.50 : 
! pi. 10.00 : 10.00 i 8.50. — 8 partants. - -
! Non places : Maùrepeila, Veram, Blellda, 
: EUaJU II. Elrichma. 

DEUXIÈME COURSE — 1. La Gabelle 
(H Gleizesi. — G. 8 00. — 3 partants. 
— Non placés : bans Erreur. Beau Pantin. 

TROISIÈME COURSE. - Keurle James 
llelllrssy ca;n:iiiti' 1 Lonjweed If. 
Pochetl ; 2. Eni Normand (R Ûubusl. — 
G 7.00 : pi. 700 : 11.00 — 5 partants. 
— Non placcô: Camea. Attacus. Hanxueuse. 

QUATRIÈME COURGE. — 1. Cap Nord 
iH Oleizes) ; 2 Alicouit (G. Gisant I : 
3. Otanneau (S. Hochet i. — G 15.50 ; 
;>1 . 6 50 ; 7 00 : 600. — 8 partants. — 
Non placés . Premier Espoir, Vive le Roi, 
Grotte de Sauge. Belle Amie. Pistolet. 

gique) battent Davidson-Lafontan (In
des Neeriaiidaises-I-ranee)., 6-3. 6-4 

Dmilile Haines. — 2" tour : Mme Engèr-
rand-Mile Bertrand battent Mme Roche-
Mme Caron-Culbert. 6-0. 6-0. 

ADAPTE DE L 'ANGLAIS DE P. C 0 S T E L L O 
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Vu l'heure tardive, nous n'avons pu 
identifier aucun des invites M. /ion.i-
nyi avait 1 habitude de lérmti sa mai
son lui-même, de dormir tara dan* a 
matinée et défendait non le dérangeât 
avant qu'il eut sonne ce qu'il 'aisait 
généralement vers onze l'eurps 

* Le personnel ne comprenait aucun 
domestique mâle et toutes les tpinm<s 
de service s'étaient retirée! rlans leuis 
chambres une drml-neurê avant ie 
départ des invites. Mercredi matin, en 
vertu d'un abonnement avec la C-ompa-
«nie du Vacuum Cleancu, un appaieil se 
présenta vers sent neur-s »t demie L* 
contremaître fut introduit par la temme 
da charge Cet nomme avait déjà tra
vaillé dans la maison et était connu 

des domestiques Ses instructions étaient 
de commencer son travail de nettoyage 
par la salle a manger une très v.tsfe 
pièce qui occupait toute la profondeur 
de la maison, de la façade a la cour 
Elle n'avait pas encore ete ouverte ce 
malin-la et l'employé de Vacuum Clea 
lier fut le premier à f pénétrer II trou
va dans la salle lit plus grand desordre, 
comme te l'ai vu moi-même un peu plus 
tard. La table du souper était saccagée, 
toute la vaisselle et la verrerie réduites 
en miettes les chaists culbutées, des 
tableaux décroches La lumière électri
que éclairait en plein ce pillagr. et .e 
point le plus extraordinaire c'est que le 
feu dans la cheminée avait été récem
ment alimenté depuis moins d'une 

heure certainement. Les rideaux et les 
volets . étaient soigneusement clos, les 
Persiennes barricadées par une barre 
de fer a l'intérieur. 

— Ciel ! s'écria Dolphin, intervenant 
pour la première fois, mais c'est du 
Gaboriau !.. Eh bien ! continuez ! 

L'employé du Vacuum Cleaner appela | 
les servantes. Deux d'entre elles arri- j 
vèrent : la cuisinière et la femme de j 
charge. Elles commencèrent à mettre de j 
l'ordre, puis l'un d'elles tira la nappe en j 
chiffon sous la table. Des brûlures s'y j 
montrèrent en plusieurs endroits et. en- ' 
fin. le corps du maitre ' enfoui sous -e | 
tissu 

— Mort ?... 
— Oui. mort, assassiné sans aucun 

doute. 
De quelle blessure ? D'un coup de 

feu ? 
— Non. il a dû être attaque par un 

être affole de rage, armé d'un tisonnier 
porte au roiiue, car ses mains et son 
visage étaient atrocement brûlés. Un 
tisonnier ordinaire en fer fut trouvé 
près du cadavre et. à la place où il 
fut ramassé, le tapis était brûle. Ces 
détails sont d'une importance extrême 
pour nous, mais Je ne veux pas vous en 
fatiguer plus longtemps 

Durant son récit, le détective était 
reste assis dans un fauteuil : Dolphin 
se promenait à travers la pièce, s'arrê-
tant de temps à autre devant M Hyde. 
A présent debout, il regardait par la 
fenêtre, immobile, les épaules effon
drées, des mouvements spasmodlqii'is 

crispaient sa main droite comme s'il 
eût voulu déchirer les bandages de son 
bras blessé. Hyde ne vit rien de cela et 
ne distingua pas davantage l'altération 
du visige du banquier. A ce moment, un 
convoi funèbre passa : un corbillard, au 
cercueil enfoui sous les fleurs, suivi de 
quelques voitures en deuil, se dirigeait 
vers le cimetière du nord de Kensal-
Green. 

Dolphin s'éloigna de la fenêtre. Le 
détective lui demanda s'il n'était pas 
tangue 

— Je crains, dit-il. d'avoir abusé de 
vous, mais me voici au but de ma 
visite. 

— Je vais très bien, répondit le ban
quier, seulement J'ai été longtemps re
clus. Votre récit est des plus intéres
sants, nuis pardonnez-moi de vous le 
dire, je me demande en quoi peut me 
concerner cette triste histoire ? 

Le détective se racla la gorge 
— Voilà ! Vous connaissez mainte

nant les faits Or. nous nous heurtons 
à une petite difficulté, mais vous com 
prendrez ma présence quand ie vous au
rai dit que la cuisinière de M. Zonanyi 
une nommée Bndget O'Connor. a fait 
une déposition au cours de laquelle elle 
a déclaré avoir reconnu une de ces da
mes présentes 8 ce dîner de mardi com 
me étant Mme Dolphin. 

— Orand Dieu ! s'écria le banquier 
Quelle folie ' 

— Evidemment, évidemment mon
sieur, mais, cependant... 

— Quelle est cette femme, interrom

pit Dolphin, cette cuisinière dont vous 
parlez ? 

— Oh ! nous avons récapitulé avec 
soin ses antécédents et nous avons ap
pris qu'elle avait été au service de Mme 
Dolphin. Elle nous a même montre un 
certificat de sa main. Ensuite, elle nous 
a déclaré que. son maitre ayant l'habi
tude d'inviter sans cérémonie nombre 
de personnages marquants, les domes
tiques se mettaient derrière le hall, dans 
un recoin, dloù ils pouvaient apercevoir 
les convives sans être vus. De cet en
droit elle vit. prétend-elle. Mme Dol
phin entrer dans le hall accompagnée 
d un gentleman. Elle affirme l'avoir po
sitivement reconnue. En cet état de cho
ses, monsieur Dolphin, vous compren
drez que nous vous soumettions le cas 
N'était la réputation honorable de cette 
femme et aussi la netteté de ses affir
mations, nous ne nous serions pas per
mis de venir vous tourmenter de cette 
affaire 

— C'est tout simplement absurde ! ri
posta Dolphin 

— Evidemment évidemment, réitéra 
le détective avec une persistance qui ne 
laissait pas d'être gênante Nous en 
sommes convaincus mais nous nous bu
tons â de si grosses difficultés dans ncs 
recherches ! Impossible de découvrir un 
mobile plausible 8 l'assassinat. Il n'y a 
pas eu vol. Nous ne découvrons & M 
Zonanyi aucun ennemi : des amis, au 
contraire, au point d'en être encombré. 
Puis, l'impossibilité de retrouver la tra
ce d'afèun des convives et, seul le tê-

, moignage de la cuisinière, amerce une 
•piste. C est pour nous un peu humiliant 
de vous faire un tel aveu, monsieur Dol
phin. 

— Les assistants à ce souper doivent 
probablement posséder des renseigne-

: ments sur le drame. Comment ne se 
i font-ils pas connaître ? 
I — Monsieur, répondit avec perspica

cité le détective, a leur place vous agi-
riei, de même II est fort desagréable 

j d'être mêlé à semblable aventure . vo-
i tre expérience a dû vous apprendre que 

peu de témoins viennent déposer spon
tanément dans des cas de cette espèce 

! Nous nous efforçons de les découvrir et, 
dans l'occurrence, monsieur Dolphin 
vous êtes à même de nous aider mieux 
que quiconque. Je suis embarrasse pour 
vous exprimer ma demande, mais veu-
dnez-vous être assez bon pour me prou
ver que Mme Dolphin ne pouvait être 
428. Sloane Street, mardi soir ? 

L'Idée qu'il allait mentir iulgura dans 
l'esprit de John Dolphin. Il ne savait 
au juste pourquoi. C'était purement in
tuitif En même temps, une foule d'hor
ribles pensées assaillaient son cerveau 
Il eut la vision, rapide et nette de cette 
salle à manger en désordre, les moindres 
détails du récit du détective lui appa
rurent, même ie cadavre enllnceule dans 
la nappe. Il vit le visage de Zonanyi 
c'était un homme remarquablement 
laid. Puis, l'affreuse vision s'effaça.' 
mais, alors. U entendit la voix de la du
chesse au téléphone s'efforçant de lui 
prouver que Victoria avait quitté la mai

son de santé mardi l'après-midi et non 
mercredi. 

O tourbillon de pensées ne dura 
qu'une seconde Maitre de lui. il put 
répondre a la question pleine de défé
rence que s'excusait de lui poser le dé
tective. 

C'est facile ! Voyons de quelle soi-
i • pariez-vous ?.. De mardi, n'est-ce 
pas ? Et nous sommes samedi. 

— Oui. monsieur. 
— Ce soir-là ma femme était à la mai

son. Elle aussi a ete malade. Nous étions 
deu.» invalides ensemble. 

— Ah ! — M Hyde avait une pré
dilection pour cette exclamation Quand 
il s'en servait, elle était mûrie et ren
fermait tout un monde de restrictions. 
— Je suis certain que vous voudrez bien 
me pardonner, monsieur, c'est ce que 
je désirais savoir. Evidemment, vous 
comprendrez que. dans un caa de ce 
genre, nous n'avons pas le droit de né
gliger le moindre indice qui nous per
mette d'entrer en relations avec l'un 
des convives de ce souper. 

— Ma femme n'était certainement pas 
l'un d'eux, se trouvant ici chez elle. 

— Pas un instant de cette soirée de 
mardi elle n'a pu s'absenter, monsieur ? 

— Certainement non I répliqua Dol
phin avec ennui .En vérité pour un 
homme satisfait de la réponse a sa ques
tion, le détective se montrait d'une In
sistance vraiment exagérée. 

— Vous m'avez dit que Mme Dolphin 
a été malade... Etait-elle alitée, mon
sieur ? (ii suivre). 

famn.es
as.se/
Moreau-Mo.net
motocvclist.es

